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Président : Pierre Clot  
Secrétaire : Francis Couffignal 
Présents : Reynès Roger  – Marc Chauzy – Henri Perset 
Le coordinateur en charge des compétitions : René Cabot  

 

Coupe de l’Aveyron Crédit Agricole 

Le match Souyri 1 – Bouillac 1 prévu initialement le samedi 12 octobre 2019 à 20h00 se jouera le 
vendredi 11 octobre 2019 à 20h00 (demande de Bouillac, accord de Souyri). 

Coupe des Réserves Braley 

Le match Laissac B 2 – Costecalde Lestrade 2 prévu initialement le samedi 12 octobre 2019 à 
20h00 se jouera le vendredi 11 octobre 2019 à 21h00 (accord de Costecalde). 

Départementale 3 

Le match FS Rieupeyroux/la Salvetat 2 – US Dourdou 1 prévu initialement le samedi 19 octobre 
2019 à 20h00 se jouera le vendredi 18 octobre 2019 à21h00 sur le stade Rieupeyroux (accord de 
US Dourdou). 

Le match Sébazac 2 – Haut Levezou 1  prévu initialement le dimanche 10 novembre 2019 à 15h00 
se jouera le vendredi 8 novembre 2019 à 21h00 sur le stade de Bezonnes (accord de Haut Levezou) 
. 

Départementale 4 

Le match Penchot/Livinhac/Firmi 2 – Goutrens/Mayran 1 prévu initialement le samedi 19 
octobre 2019 à 21h00 se jouera le dimanche 20 octobre 2019 à 13h00 sur le stade de Boisse 
Penchot (accord de Goutrens/Mayran). 

Le match Pays Alzuréen 2 – Rives ES 1  prévu initialement le samedi 23 novembre  2019 à 19h00 
se jouera le vendredi 22 novembre  2019 à20h30 sur le stade de Maleville (accord des Rives). 

Le match Moyrazès 1 – Pareloup Céor 1  prévu initialement le samedi 2 novembre 2019 à 20h30 
se jouera le vendredi 1er novembre  2019 à 21h00 sur le stade de Moyrazès (accord de Pareloup 
Céor). 

Départementale 6 

Le match Boussac 2 – Salles Curan/Curan 3 du dimanche 10 novembre 2019 est inversé le match 
aller aura lieu le samedi 9 novembre 2019 à 20h30 sur le stade de Salles Curan, le match retour 
aura lieu le dimanche 29 mars 2019 à 15h00 sur le stade de Boussac. 
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Le match Combes ES 3 – Anglars/Vaureilles/Causse Lestang 1 du dimanche 20 octobre 2019 est 
inversé le match aller aura lieu le samedi 19 octobre 2019 à 20h00 sur le stade d’Anglars, le match 
retour aura lieu le dimanche 15 mars 2019 à 15h00 sur le stade des Acacias. 

******************************* 

Rappel : Toute demande de report de matchs faite hors délai (si accordé par la 
CDGCS) une amende de 30€ sera appliquée (annexe 5 art 42 des règlements 
généraux). 

Toute demande de report de match devra impérativement être faite par Footclub. 

Reprogrammation matchs  

Le match Combes ES 3 – Rignac USP 3 non joué le dimanche 29 septembre 2019 est reprogrammé 
le dimanche 27 octobre 2019 à 15h00 sur le stade des Acacias. 

*************** 

Forfait 

Le match Espalion/Bozouls/Campuac – US Larzac Vallées  championnat U17 D3 poule B  du 
28 septembre 2019 : 1er forfait de US Larzac Vallées  : Amende : 50€. 

*************** 

Courrier du Vibal relatif à l’arbitrage club 

Pas d’amende pour le Week end du 29 septembre 2019. 

**************** 

                                                                      Le secrétaire  


